


LA SAISIE DE VOS DONNÉES

pour permettre à des structures institutionnelles comme la préfecture ou le département de 
disposer d’informations fiables et officielles pour assurer leurs missions.

L’ensemble des données qui vous seront demandées à cette étape sont celles figurant sur le
formulaire papier transmis par l’AM41 pour être complété par les élus au soir du scrutin.

À la fin de la saisie des données, le tableau complété du Conseil Municipal sera téléchargeable 
(en format PDF, Word, Excel) et pourra être transmis directement à la préfecture.



Ouvrir le formulaire avec 
le lien reçu par mail

1.

NB : Nous avons utilisé pour l’exemple la commune d’Ambloy (première 
dans l’ordre alphabétique). Toutes les informations dans le

formulaire sont là à titre d’exemple, merci de ne pas en tenir compte.



AVANT DE COMMENCER

Tout au long du questionnaire, vous aurez des actions différentes à réaliser en fonction des hypothèses dans lesquelles 
vous vous trouvez :le maire a été réélu ou pas, les membres du conseil municipal ont déjà été des élus,...
Ce tuto vous guide tout au long du formulaire quelque soit votre situation :n’hésitez pas à vous référer directement à
la page qui vous concerne !

Les hypothèses seront signalées
sur les pages concernées, en haut
àgauche,souscetteforme :

Hypothèse 1:...

Pensez à bien valider chaque partie complétée grâce aux boutons verts prévus à cet effet.

Valider
Nous vous le rappellerons tout au
long de ce tuto en affichant sur
les pages concernées, en bas à
droite cebouton :



2. Vous voici sur le tableau de bord

Vérifiez que le 
formulaire
est celui de votre 
commune
(en haut à gauche).

Lisez attentivement 
le tableau
de bord avant de 
démarrer
la saisie.



3. Commencez la saisie

Cliquez sur “Ma Commune” 
pour commencer à saisir les 
informations relatives à votre 
commune.

En cliquant sur chaque onglet 
“Maire”, “Adjoints et 
conseillers” et “Responsables 
administratifs” vous pourrez 
saisir les données liées à 
l’onglet.



Remplissez chaque champs 
et validez grâce au bouton 
vert “Jevalide ces 
informations”. La validation 
permettra d’accéder à de 
nouvelles données.

Des informations sont 
préremplies, pensez à bien 
vérifier l’exactitude de 
celles-ci.

Valider

4. La saisie des données



Une fois que vous avez 
rempli et vérifié toutes 
les informations pour 
l’onglet “Commune”, 
terminez l’opération en 
cliquant sur “j’ai terminé 
et j’en informe 
l’association des maires”.

Vous pouvez à tout 
moment modifier les 
informations saisies en 
cliquant à droite sur 
“Modifier”.

Valider

4. La saisie des données



4. La saisie des données

Une fois les 
informations sur la 
commune validées et 
envoyées, cliquez 
directement sur 
l’onglet “Maire” pour 
commencer la saisie. 
Un nouveau 
formulaire va alors 
s’ouvrir.



4. La saisie des données

Il vous suffit de répondre 
aux questions afin de 
pouvoir ensuite saisir les 
données. La question 
suivante apparaîtra après 
avoir répondu à la question
en cours.



4. La saisie des données

Il vous suffit d’indiquer la 
date de réunion.



4. La saisie des données

indiquez le nombre de 
suffrages obtenus par la 
liste (au 1er tour s'il n'y a 
eu qu'un tour, ou au 2nd 
tour s'il y a eu un 2nd 
tour).



4. La saisie des données

Répondez par oui ou par 
non



Valider

4. La saisie des données

Hypothèse1: le Maire de 
lacommune aété réélu

Les informations collectées 
lors du dernier mandat seront 
automatiquement 
renseignées. Il est nécessaire 
de les vérifier et de les 
modifier s’il y a eu des 
changements.

Pour valider, cliquez sur le
bouton vert en bas de page.



4. La saisie des données

Hypothèse2: le Maire 
de la commune n’a 
pasété réelu

Afin de savoir si le nouveau Maire
est déjà connu dans notre base de 
données, il faut dans un premier 
temps rechercher la personne.



4. La saisie des données

Valider

Hypothèse2.1: le nouveau 
maireadéjàétéélu lors d’un 
précédent mandat

Dans ce cas, sa fiche sera disponible
et il vous suffit alors de cliquer
dessus pour accéder aux
informations.

Pour être sûr qu’il s’agit de la 
bonne personne, vérifiez bien
que la date de naissance est la
bonne. Sinon il peut s’agir d’un
homonyme.

Les informations connues seront
préremplies. Comme pour les étapes 
précédentes, il est nécessaire de 
vérifier toutes les informations et de
les modifier au besoin avant de
valider avec le bouton vert en bas
de la page. Vous pourrez ensuite
passer à l’onglet suivant “Adjoints et 
Conseillers”.



4. La saisie des données

Hypothèse2.2: le nouveau 
Mairen’a jamais étéélu

Vous avez renseigné le NOM, 
Prénom mais aucun résultat 
n’apparait :confirmez en 
cliquant sur le boutonvert.



4. La saisie des données

Valider

Hypothèse 2.2 : le 
nouveau Maire n’a
jamais été élu

Vous allez alors pouvoir saisir les 
données concernant le nouveau 
Maire. Une fois toutes les 
informations renseignées, cliquez 
sur le bouton vert en bas de page 
“Jevalide la création”. Vous 
pourrez ensuite passer à l’onglet 
suivant “Adjoints et conseillers”.

Vous pouvez ajouter une photo en 
passant votre souris sur l’icone de
la photo (flèche rouge sur 
l’exemple).



4. La saisie des données

Valider

Vous êtes maintenant 
dans l’onglet “Adjoints et 
conseillers”. Remplissez 
les informations 
demandées puis 
“Valider” pour continuer.

Dans la structure du 
conseil municipal, pour 
les communes de moins 
de 1000 habitants, ne
pas faire apparaitre les 
suppléants (s’il y en a dans 
la liste) dans le nombre 
d’adjoints ou de 
conseillers.



4. La saisie des données

Vous pouvez 
sélectionner les 
membres réélus en 
cochant les cases. 
Leurs informations 
seront ainsi déjà 
renseignées.

Si aucun membre 
n’est réélu, cliquez 
directement sur 
“Je valide la 
sélection”.

Valider



Hypothèse 1: 
un membre du 
conseil
municipal est 
réélu
Commencez par 
renseigner les 
attributions des 
nouveaux mandats
(adjoint ou 
conseiller) puis
“Valider”. Cela vous
sera demandé pour
chaque membre 
réélu.

Ensuite, vous 
pourrez compléter 
le conseil municipal
avec la suite des 
membres.

Valider

4. La saisie des données



4. La saisie des données

Hypothèse2: aucun
membre n’est réélu

Vous pouvez alors directement 
compléter le Conseil municipal en 
commençant par rechercher dans 
notre base de données, comme fait 
précédemment pour le maire.



4. La saisie des données

Hypothèse1: la personne 
adéjàétéélue lors d’un 
précédent mandat

Cliquez directement sur le 
nom de l’élu. Il faudra alors
renseigner les attributions
pour ce mandat (adjoint ou 
conseiller) et cliquer sur le
bouton vert “Ajouter au
conseil”.

Pour être sûr qu’il s’agit de 
la bonne personne, vérifiez 
bien que la date de 
naissance est la bonne.
Sinon il peut s’agir d’un
homonyme.



4. La saisie des données

Hypothèse1: la
personne adéjàété
élue lors d’un 
précédent mandat

L’élu apparait alors dans les 
“Membres ajoutés”. Il vous
faut maintenant vérifier sa
fiche en cliquant sur “Non
vérifié”.
Comme précédemment, les 
informations seront 
préremplies, il est
nécessaire de les vérifier et
de les modifier au besoin.
Ensuite cliquez sur le bouton 
en bas de page “Enregistrer
les modifications”.

Valider



4. La saisie des données

Valider

Hypothèse 1 : la 
personne a déjà été 
élue lors d’un 
précédent mandat

La fiche de l’élu est alors 
vérifiée.

Refaites ces étapes 
pour chacun des 
adjoints et des 
conseillers.



4. La saisie des données

Hypothèse2: la 
personnen’a jamais 
étéélue

Si aucun résultat n’aboutit
lors de la recherche, c’est
que cette personne n’est
pas encore recensée.
Cliquez alors sur “Je
confirme que le nom et le
prénom sont 
correctement écrits”, 
pour créer une nouvelle 
fiche.



4. La saisie des données

Hypothèse2: la 
personnen’a jamais 
étéélue

Vous pouvez alors 
remplir les informations 
de l’élu et cliquer 
ensuite sur “Créer et 
Ajouter au conseil”.

Recommencez cette 
opération jusqu’à ce 
que tous les membres 
du Conseil Municipal 
soient ajoutés.



4. La saisie des données

Valider

Dernière étape : cliquez 
sur “Responsables 
administratifs” pour 
remplir la dernière 
partie des données.

Ne sont à ajouter ici que le 
Secrétaire général de mairie, 

le DGS ou le Directeur de 
cabinet.



4. La saisie des données
Hypothèse1: Un responsable 
est encoreen poste

Si des responsables sont 
toujours en poste, vous 
pouvez directement les 
sélectionner en cochant la 
case et “Valider la 
sélection” (voir écran
page précédente).

Une fois que vous les avez
ajoutés, il faut vérifier la
fiche en cliquant sur “Non
vérifié”. De la même
manière, les informations
seront préremplies, il
faudra bien les vérifier et
les modifier si besoin
avant de cliquer sur
“Valider la fiche”.

Valider



4. La saisie des données

Valider

Ne sélectionnez aucune
personne et cliquez sur
“Valider la sélection”.

Vous allez alors avoir un
bouton vert “Ajouter un
responsable”, cliquez dessus
pour ajouter un nouveau
responsable.

Hypothèse 2 : Il y a un 
nouveau responsable



4. La saisie des données

Valider

Hypothèse2: Il y a
un nouveau
responsable

Afin de savoir si le
nouveau responsable est
déjà connu dans notre
base de données, il faut
dans un premier temps
rechercher la personne
(comme précédemment 
pour les élus).



4. La saisie des données

Hypothèse2: Il y aun 
nouveau responsable

Si le nouveau responsable est 
connu dans notre base de
données, une fois la recherche
effectuée, sa fiche sera alors
disponible. Il suffit alors de
cliquer dessus pour accéder
auxinformations, les vérifier et
l’ajouter.

Si le nouveau responsable 
n’apparait pas, cliquez sur
“Je confirme que le nom et
le prénom sont
correctement écrits” pour
créer une nouvelle fiche,
remplissez les informations
et cliquez sur “Valider la
fiche”.

Une fois tous les 
responsables ajoutés, 
cliquez sur “J’ai terminé et 
j’en informe l’Association 
desmaires”. Valider



5. Terminer la saisie de
données

Une fois que vous avez 
complété les onglets 
“Commune”, “Maire”, 
“Adjoints et Conseillers” 
et “Responsables 
administratifs”, vous avez 
terminé la saisie des 
données.

Vous pouvez alors 
retourner sur l’onglet 
“Tableau de bord”, et tout 
en bas, vous pourrez voir 
les onglets que vous avez 
remplis. À tout moment 
vous pouvez retourner sur 
un onglet pour modifier 
des informations.

Chaque onglet validé est 
automatiquement 
transmis à l’AM41. Vous 
n’avez aucune 
manipulation particulière 
à réaliser.

Valider



Bravo, vous avez 
maintenant terminé la 
saisie de vos données !

Les données saisies pourront ainsi être directement transmises aux institutions partenaires de cette collecte 
mutualisée : Préfecture de Loir-et-Cher, Conseil départemental, SDIS, Gendarmerie, AMF, Observatoire de 

l’Economie et des Territoires, CAUE, SIDELC et Centre de Gestion de la fonction publique territoriale.



6. Impression du tableau du Conseil 
municipal

Maintenant que toutes 
les informations sont 
remplies, vous pouvez :

télécharger et imprimer 
le tableau du Conseil 
Municipal

ajouter la signature du 
maire et apposer le 
tampon de votre 
collectivité

transmettre à la 
Préfecture au plus tard 
à 18 h le lundi suivant 
l’élection du maire et 
des adjoints par le biais 
de la messagerie

pref-institutionslocales@loir-et-cher.gouv.fr



En cas  de besoin, notre équipe

reste disponible pour vous !

02 54 78 22 67

contact@maires41.fr


